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Q 3587-A

Réponse du Conseil d’Etat 
à la question écrite de M. Pierre Weiss : Le Cartel, combien de 
divisions (bis) 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 23 juin 2004, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat 
une question écrite de Monsieur le député Pierre Weiss qui a la teneur 
suivante : 

 
Donnant suite dans les délais à l’IUE 93, le Conseil d’Etat note que la 

contrainte temporelle liée à l’instrument retenu l’a partiellement empêché de 
donner à sa réponse toutes les précisions demandées. 

Toutefois, sur l’un de ses deux objets essentiels, à savoir le nombre de 
participants aux grèves du 4 et du 14 mai 2004, « le Conseil d’Etat tient à 
faire remarquer la diminution sensible du pourcentage de grévistes » d’une 
grève à l’autre. Ce qui traduit empiriquement un phénomène intéressant 
d’élasticité de la demande. 

Afin de lui permettre de compléter les éléments déjà fournis qui devraient 
être disponibles dans le courant du mois de juillet pour les dernières 
informations à rechercher, la voie de la question écrite est ici retenue. Le 
Conseil d’Etat et sa Chancellerie, d’ores et déjà remerciés pour le soin mis à 
leur réponse, sont priés d’indiquer : 
– Quels ont été les effectifs précis de grévistes le 4 et le 14 mai pour le DIP 
(Université et HES comprises) ; 
– Confirme-t-il les indications données dans sa réponse à l’IUE 93 quant aux 
effectifs de grévistes  
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Pour le 4 mai : 
413 grévistes dans le petit Etat hors DIP (6,15%) 
1113 grévistes dans les subventionnés du DASS (8,2%) 
65 grévistes aux Eaux, Cheneviers, CCGC et OCAI (16,4%) 
 
Pour le 14 mai : 
353 grévistes dans le petit Etat hors DIP (5,26%) 
991 grévistes dans les subventionnés du DASS (7,3%) 
49 grévistes aux Eaux, Cheneviers, CCGC et OCAI (12,3%) 
– Quels ont été les montants effectivement retenus sur les salaires pour l’Etat 
et les institutions subventionnées susmentionnées ? 
 
 
Réponse du Conseil d’Etat 

 
Le Conseil d’Etat a déjà eu l’occasion, dans le cadre de sa réponse à 

l’interpellation urgente écrite (IUE 93) de Monsieur le député Pierre Weiss 
« Le Cartel, combien de divisions », d’indiquer de façon précise le nombre de 
fonctionnaires ayant suivi l’appel du Cartel à l’occasion des mouvements de 
grève des 4 et 14 mai dernier. Il ne peut aujourd’hui que confirmer les 
chiffres, à l’exception d’une correction concernant les EPSE où aucun 
gréviste n’est à dénombrer. 

Comme le rappelle Monsieur le député Pierre Weiss « la contrainte 
temporelle liée à l’instrument » a empêché le Conseil d’Etat de répondre à la 
deuxième question relative au montant de la masse salariale retenue à cette 
occasion. Les retenues de salaires ayant été effectuées sur les salaires de juin 
et de juillet, il lui est désormais possible de transmettre, sous forme de 
tableaux, les chiffres demandés. 
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Retenues sur salaires des grèves des 4 et 14 mai 2004 (Office du 
personnel de l’Etat) 
 

Montant total  
des retenues 
sur salaires 

OPE DIP Subv. DIP Subv. DASS TOTAL 

TOTAL  91 450  880 018  55 540   327 000   1 354 008  

 
 

Répartition par départements des retenues salariales des grèves des 4 et 
14 mai 
 

OPE 4 mai 2004 14 mai 2004 Total 

CHA 1 827. 90 2 136. 80 3 964. 70 

DF 2 527. 85 3 364. 20 5 892. 05 

DJPS 13 588. 50 15 252. 20 28 840. 70 

PJ 1 488. 90 1 923. 30 3 412.20 

DAEL 3 775. 35 3 505. 80 7 281. 15 

DIAE 10 704. 55 17 124. 90 27 829. 45 

DEEE 3 578. 25 3 048. 95 6 627. 20 

DASS 2 909. 50 4 692. 60 7 602. 10 

DAM 0 0 0 

TOTAL 40 400. 80 51 048. 75 91 449. 55 
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Département de l’instruction public et subventionnés DIP  
 

Montant total des retenues sur 
salaires 

DIP 

Grève du 4 mai                                                      341 016. 55 
Grève du 14 mai                                                      539 002. 90 
TOTAL                                                     880 018. 45 
 
 

 subventionnés DIP   TOTAL  
Montant total des 

retenues sur salaires  UNI   HES    Autres 
subventionnés (1)  

Grève du 4 mai   11 633. 80   14 890. 35                         –       26 524. 15  
Grève du 14 mai   13 045. 85   15 969. 75                         –       29 015. 60  
TOTAL  24 679. 65   30 860. 10                         –       55 539. 75  
 

1) Concernant les autres subventionnés, chaque employeur demeure 
responsable de gérer les absences pour cause de grève selon les dispositions 
éventuellement prévues dans leur convention ou leur règlement interne. Le 
DIP ne dispose pas des montants retenus pour grève des subventionnés (hors 
HES et UNI). Ces informations relèvent en effet de la compétence de chaque 
employeur. 
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subventionnés DASS  Montant total des 
retenues sur 

salaires 
 HUG Jolimont/Montana HG EPSE CIP TOTAL 

Grève du 4 mai 1) 122 498 1 021 17 802 – 2 411 143 731 

Grève du 14 mai 2) 169 225   722 12 737 – 1 484 184 169 

TOTAL   291 723 1 743 30 539 – 3 895 327 900 
 
1) dont CHF 47'738.- qui correspondent à une retenue sur salaires pour 
454 collaborateurs qui n'ont pas retourné leur feuille de déclaration de 
présence à la grève du 4 mai 2004 (4 heures déduites). 
 
 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

Le chancelier : Le président : 
Robert Hensler Robert Cramer 
 


